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L'ouest de la région a bénéficié de quelques épisodes pluvieux qui ont  permis de soutenir
les écoulements superficiels. Malgré cela, l'hydrologie reste déficitaire en mai même si les
niveaux sont moins préoccupants qu'en avril.

En revanche, les précipitations ont  été  très faibles sur le littoral méditeranéen, ainsi qu'en
Lozère et dans le Lot où la pluviométrie est inférieure à la moyenne.

Conséquence d'une pluviométrie déficitaire sur la période hivernale de recharge, le niveau
des nappes est  relativement  bas  sur  l'ensemble  de  la région. La période de vidange se
confirme  avec  des  indicateurs  piézométriques  orientés  à  la  baisse. La  pluviométrie a 
permis  de  limiter la sécheresse des sols et de soutenir les débits de certains cours d'eau,
mais n'a pas permis une recharge suffisante des nappes.

Au 1er juin, seul  le  département  du  Gard a pris un arrêté de restriction (niveau vigilance)
tandis que les  autres  départements  ont  activé le suivi en comité de gestion de l'eau pour
prendre les mesures nécesaires en fonction de l'évolution de l'hydrologie. 



Les  cumuls  de  précipitations  mensuelles  au  mois  de mai sont faibles sur le littoral 
méditerranéen  (30 mm)  et  en  Camargue  (20 mm) mais  plus conséquents dans les 
terres et surtout près des reliefs où les épisodes pluvieux se sont succédés en dehors
de quelques périodes sèches.

Au 1er juin, il subsiste un stock faible de neige sur les Pyrénées.

Les rapports aux normales des précipitations du mois de mai sont également hétérogènes :

    -   excédentaires pour l'Aude amont, l'Ariège, le sud du Tarn et de la Haute-Garonne ;
    -   déficitaires  sur  les  départements  côtiers  du  Gard,  de  l'Hérault,  des  Pyrénées
        Orientales, sur la côte audoise ainsi que sur les départements du Tarn-et-Garonne, 
        du Gers, de la Lozère et du Lot ;
    -   certaines situations contrastées en Haute-Garonne avec un gradient sud/nord, ou
      encore sur l'Aveyron et les Hautes-Pyrénées. 



Bien  que  toujours  préoccupante  (hydraulicité majoritairement inférieure à la moyenne),
la situation s'est améliorée sur l'ensemble de la région en lien avec les épisodes pluvieux
du mois de mai qui ont bénéficié à une large partie du territoire. En effet, au  mois  d'avril,
les cours d'eau avaient pour la plupart une hydraulicité très inférieure à la moyenne.

Toutefois,  la  seule station hydrométrique de la région ayant une hydraulicité supérieure
à la moyenne est le Gardon d'Alès (attention valeur à confirmer : possible détarage de la 
station).   A  l'opposé, des   valeurs  d'hydraulicité   très  inférieures  à  la  moyenne  sont 
enregistrées dans les départements de l'Aude et des Pyrénées  Orientales (3 stations).

Des débits proches de la moyenne pour un mois de mai sont enregistrés sur 11 stations
seulement, en Garonne amont notamment où les pluis orageuses au pied des Pyrénées
du 23  au  25 mai ont engendré des crues printanières permettant ainsi une amélioration
de l'hydrologie qui y était critique au mois d'avril.

Pour la  majorité  des  stations  représentées  ( 53  sur  les  71 au total) l'hydraulicité est 
inférieure  à  la  moyenne  d'un  mois de mai. Ainsi, même si les pluies ont été salutaires
sur  certains  endroits faisant  remonter  l'humidité  des  sols, leur impact sur l'hydrologie
a été limité.



Au 1er juin, le stock d'eau présent dans les retenues est très satisfaisant. La grande majorité des
retenues  enregistre  un  stock compris entre 80 et 100 %, et les quelques retenues disposant de 
moins de stock enregistrent des niveaux acceptables compris entre 60 et 80%.

Sur  la  partie  Adour-Garonne,  le  remplissage  des  réserves  s'est  poursuivi  sous  l'effet   des 
précipitations au mois de mai (+ 5 % par rapport à la situation enregistrée au 1er mai).

Côté Rhône-Méditerranée, les taux de remplissage liés à la pluviométrie et aux réglements d'eau
varient de 64 % pour les Bouillouses à près de 100 % pour Vinça.

Ainsi,  au  1er  juin,  date  communément retenue pour l'entrée en période d'étiage, les stocks de
départ  de la saison d'étiage  permettent  d'assurer  les  différentes  fonctions  prévues  dans  les 
réglements  d'eau  des ouvrages : loisirs, irrigation, production hydroélectrique ou encore soutien 
d'étiage.



La  pluviométrie  de mai a limité l'asséchement des sols dans certains secteurs, mais n'a pas
permis de recharger conséquement les nappes libres du bassin, du fait du besoin en eau des
plantes  et  de  la  vidange  des nappes amorcée dès le mois d'avril dernier. Cependant, là où 
il y a plu, la baisse des niveaux a pu être limitée.

Sur  les  eaux  souterraines  du  Languedoc, les  niveaux  restent généralement modérément
bas pour la saison à part sur quelques secteurs comme le  karst  nord  montpelliérain (Claret)
et le Karst de la Mosson (Saint Jean de Védas).

Sur la nappe de la Garonne, les niveaux piézométriques sont orientés à la baisse mais restent
dans des situations autour de la moyenne à modérément bas.

Enfin,  les  nappes  de  Bigorre  (Lafitole, Laloubère) ont des niveaux bas voire très bas, tandis
que la nappe alluviale de l'Adour (Tarsac) enregistre un niveau proche de la moyenne.



Au 31 mai 2019 sur la région Occitanie,  le  département  du  Gard  est  en  niveau  de vigilance pour toutes les
zones de restriction  exceptées  pour  celles  de  la vallée du Rhône et de la Camargue gardoise. Cette mise en
vigilance  date  du  23  avril,  pour  tenir  compte  de  la  situation  des  ressources  en  eau  et   des   prévisions
météorologiques saisonnières indiquant une tendance à des précipitations plus faibles que  la  normale et à des
températures élevées. Les Pyrénées Orientales,  ainsi  que  l'Aude  pour  les  parties  limitrophes, sont en alerte 
renforcée  sur  les  nappes plio-quaternaires et en alerte sur les cours d'eau depuis avril.
Au début du mois de juin,  les  différents comités de gestion de l'eau se sont réunis dans les départements pour
décider des mesures de restriction qui se mettront en place courant juin en fonction de la situation hydrologique.






